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Question N° 1

Monsieur le Maire,

Les travaux des places publiques de Pertuis, financées par la CPA, avaient pour but de mettre en 
valeur le patrimoine pertuisien et de retrouver au centre-ville des espaces de convivialité où il fait 
bon vivre. Ne revenons pas sur le choix parfois malheureux de la couleur du mobilier urbain, mais 
avec la fontaine de la place Jean Jaurès, chacun peut s’étonner qu’on ait laissé faire. Riverains et 
commerçants de la place nous l’ont bien dit : « ça fait rire tout Pertuis ! »

Alors que de nombreuses malfaçons ont été corrigées tout au long du chantier, – vous nous avez déjà 
répondu à ce sujet lors d’un précédent conseil – pourquoi avoir accepté que la fontaine, élément 
central du patrimoine historique de la ville ait été ainsi « massacrée », englobée de la manière la plus 
laide dans le revêtement de la place ? Qui plus est, la vasque ne serait plus étanche.

Quel recours exercer maintenant ? A-t-on au moins émis des réserves à la réception des travaux ?

M. le Maire, c’est au Pertuisien défenseur de notre patrimoine que nous nous adressons : réagissez !

Question N° 2

Monsieur le Maire,

Dites-nous les raisons qui ont présidé au réaménagement des aires de stationnement de la rue de 
Croze, devant la salle de sport. Pourquoi avoir réduit le nombre de places réservées aux deux-roues, 
sachant  que  de  nombreux  jeunes  fréquentent  cette  salle ?   Ne  risque-t-on  pas  de  favoriser  un 
stationnement anarchique sur un trottoir étroit, aux dépens des piétons ?

Question N° 3

Monsieur le Maire,

Des  Pertuisiens  nous  ont  interpellé  sur  le  manque  d’entretien  des  pistes  cyclables  dans 
l’agglomération. En particulier celle qui dessert le lycée, ainsi que la section le long de la route de 
Villelaure. Pouvez-vous intervenir afin de satisfaire les usagers ?
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Question N° 4

Monsieur le Maire,

Parmi  nos  concitoyens  qui  assistent  régulièrement  aux  séances  publiques  du  Conseil  municipal, 
certains sont déçus de la publication du compte rendu officiel de ce conseil, aussi bien sur le site de 
la Mairie que dans le Bulletin Municipal. On ne retrouve pas en effet dans ce compte rendu trace des 
échanges qui s’instaurent à propos des dossiers. On n’y trouve pas non plus l’écho des questions des 
groupes  d’opposition.  Pourquoi  ce  manque  de  transparence ?   Que  craignez-vous  donc  dans  la 
publication intégrale de la séance publique du Conseil municipal ?  Pourquoi prendre le risque de voir 
la parole des uns et des autres transformée par la rumeur publique ?

M. le Maire, merci de votre réponse.

Question N° 5

Monsieur le Maire,

Les riverains de la route de la Bastidonne sont préoccupés par l’évolution du projet d’entrée de ville. 
Où en est ce projet ? Quelles démarches avez-vous entreprises ?

Question N° 6

Monsieur le Maire,

Les  habitants  de  la  Coudoulouse  nous  ont  dit  avoir  déposé  depuis  longtemps  une  demande 
d’autorisation afin de pouvoir clôturer la limite de leur domaine le long du Boulevard Jules Ferry. Ils 
se  plaignent  en  effet  d’incursions  malveillantes  qui  empruntent  par  là  un  chemin  de  terre  non 
aménagé. 

Cette demande n’aurait  pas, à ce jour, reçu de réponse positive. Qu’en est-il donc ?

Noëlle TRNQUIER

                                             Jean-Jacques DIAS
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